
aident à combler le vide laissé par les parents
absents54. Les fonds envoyés par les parents qui
auront migré sont souvent une source importante
de revenus pour les familles restées au pays55.

La migration améliore le statut des femmes et
l’image qu’elles se font d’elles-mêmes dans la
mesure où elles peuvent jouer un rôle important
en envoyant des fonds à leur famille et à leur
communauté56. Plusieurs études universitaires ont
révélé une amélioration de la scolarisation et de
l’accès des enfants aux services de santé dans les
familles dont les parents travaillent à l’étranger57.

Bien que les fonds envoyés par les travailleurs
migrants puissent améliorer considérablement le
revenu du ménage, la migration de l’un ou des
deux parents peut avoir des conséquences négati-
ves sur les enfants, en mettant en danger leur
développement et leur bien-être58. Des recherches
effectuées en Équateur, au Mexique et aux
Philippines indiquent que les enfants dont les
parents ont émigré souffrent parfois de problè-
mes psychologiques59. Aux Philippines, les
enfants dont la mère a émigré affirment ressentir
de la colère, se sentir seuls et avoir peur60. Dans
d’autres pays, les risques que les enfants soient
victimes de violences ou de la traite augmentent
quand la famille élargie ou des amis ont la garde
des enfants que les parents n’ont pas pu emme-
ner avec eux – des risques que les études réalisées
en Albanie et en République de Moldova souli-
gnent particulièrement61.

Les « migrations involontaires » représentent
également des risques particulièrement graves
pour les enfants. Les enfants réfugiés et déplacés
à l’intérieur de leur propre pays sont particulière-
ment menacés62. Il arrive qu’ils soient séparés de
leurs familles, qu’ils se retrouvent sans domicile
et vivent dans des conditions misérables qui com-
promettent leur santé et leur éducation63. 

Les femmes et les jeunes filles qui ont émigré sont
particulièrement exposées à la violence et à l’ex-
ploitation. Comme elles acceptent fréquemment
des emplois subalternes, travail de ménage par
exemple, les femmes migrantes doivent souvent
faire face à de graves violations de leurs droits fon-
damentaux64. Selon une étude de l’Organisation
internationale du Travail, la moitié des femmes
interrogées qui travaillaient dans des familles
comme domestiques ont déclaré avoir été victimes
de violences verbales, physiques ou sexuelles65.
Lorsque les migrants ont des enfants à l’étranger,
ils sont parfois victimes de discrimination quand
ils transmettent leur nationalité à leurs enfants.
S’ils sont sans papiers, ils hésitent parfois à décla-
rer leurs enfants de crainte d’être expulsés66.

Un certain nombre de pays ont adopté des mesu-
res positives pour s’attaquer au problème de la
migration et à ses effets sur les femmes et leurs
familles. En 2003, le Gouvernement jordanien a
adopté un contrat de travail spécial en faveur 
des employés de maison non jordaniens. Les
Philippines et Sri Lanka demandent aux travail-
leurs qui quittent le pays de s’inscrire auprès du
gouvernement. La loi italienne sur l’immigration
offre un certain nombre de mesures de protection
aux migrants et à leurs familles67. Toutefois, si le
problème de la migration occupe une place prio-
ritaire dans le débat sur le développement, ses
conséquences considérables pour les enfants ne
sont que rarement évoquées et étudiées. 

Combattre les attitudes négatives à

l’égard des femmes au travail

La Convention sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard des femmes
garantit aux femmes l’égalité devant la loi et pré-
conise des mesures spécifiques visant à éradiquer
la discrimination à l’égard des femmes dans tous
les aspects de leur vie, et notamment ceux qui
ont trait à l’éducation, la santé, l’emploi, le
mariage et la famille68. Bien que tous les pays ou
presque aient adopté cette Convention – parfois,
il est vrai, avec des réserves – il reste encore
beaucoup à faire pour s’assurer que la discrimi-
nation n’empêche pas les femmes de travailler de
manière productive.

Le monde du travail doit être transformé de
façon à tenir compte du rôle que les deux
parents jouent dans l’éducation des enfants,
comme le stipule l’article 18 de la Convention
relative aux droits de l’enfant. Il convient de pro-
mouvoir des politiques et programmes sociaux
permettant aux femmes et aux hommes de conci-
lier vie professionnelle et responsabilités familia-
les, et d’encourager les hommes à assumer une
part égale des tâches ménagères et de l’éducation
des enfants69. Il importe aussi de mettre en
œuvre des politiques visant à éliminer les com-
portements sexistes auxquels sont confrontées les
femmes qui travaillent en les combattant à la
racine, notamment la ségrégation sectorielle et
professionnelle, ainsi que le manque d’instruction
et de formation70. Le chapitre 5 évoque les
actions et initiatives concrètes nécessaires pour
éliminer la discrimination sexiste dans le secteur
de l’emploi. Un court résumé de ces mesures
figure ci-dessous.

Le rôle essentiel de l’éducation : l’une des straté-
gies les plus importantes pour s’assurer que gar-
çons et filles arriveront sur le marché du travail, à
l’âge adulte,  sur un pied d’égalité, consiste à leur

Les données réunies aux Philippines, ainsi que les
études réalisées en Indonésie et Thaïlande, per-
mettent de penser que, comparés aux enfants des
non-migrants, les enfants de familles migrantes
ne constituent pas nécessairement un groupe par-

ticulièrement désavantagé en termes de revenus
ou d’accès aux services de base, tels que la santé
et l’éducation. Les migrations sont souvent en
effet un moyen efficace pour les ménages de lut-
ter contre la pauvreté, et les familles élargies

Tout au long de la décennie qui a suivi
la Conférence internationale sur la popu-
lation et le développement qui s’est
déroulée au Caire en 1994, et de la
Quatrième Conférence mondiale sur les
femmes organisée à Beijing l’année sui-
vante, de nombreuses initiatives axées
sur la famille et visant à favoriser l’éga-
lité des sexes et à permettre aux parents
de concilier travail et famille ont vu le
jour. Cet intérêt accru pour la famille est
né d’une évidence : les familles dont les
deux parents travaillent ont besoin de
soutien et, sans aide, l’égalité des sexes
sur le lieu de travail ne peut pas être
garantie. Dans plusieurs pays industriali-
sés, le soutien du secteur privé et du
secteur public aux familles qui travail-
lent, et en particulier aux femmes qui
ont de jeunes enfants, se compose d’un
large éventail d’initiatives : horaires sou-
ples, télétravail ou travail à domicile,
congés parentaux, soins médicaux aux
enfants malades et dispositions pour la
garde des enfants. En l’absence de gar-
deries, le travail à temps partiel peut
aider les parents à faire coïncider leur
travail et leur vie de famille.

Certaines entreprises ont commencé à
mettre en œuvre des initiatives axées
sur la famille. En Australie, en plus des
horaires souples, 35 pour cent des
conventions collectives des grandes
entreprises et 8 pour cent des petites
entreprises comprennent au moins une
disposition en faveur de la famille.
BMW, le constructeur allemand d’auto-
mobiles, verse des allocations familia-
les à ses employés pour l’achat, par
exemple, de poussettes, de vêtements
d’enfants ou d’appareils auditifs pour
les personnes âgées de la famille.
L’entreprise fournit également des crè-
ches et un soutien financier pour la
garde des enfants. 

Les initiatives axées sur la famille 
profitent tant aux entreprises qu’aux
employés. Des études effectuées au
Canada, en Finlande, au Royaume-Uni
et en Suède montrent que dans les
entreprises qui ont adopté des mesu-
res en faveur de la famille, la rotation
du personnel est plus réduite, les coûts
liés au recrutement, à la formation, et à
l’absentéisme diminuent, et les mères
reprennent plus souvent leur emploi
après un congé de maternité. Selon les
estimations, les mesures favorables 
à la famille rapporteraient près de 
8 pour cent aux entreprises. L’AMP,
une grande société australienne de
gestion du patrimoine, estime que son
investissement dans une politique
familiale sur le lieu de travail a rap-
porté plus de 400 pour cent, surtout
grâce à la reprise du travail après un
congé de maternité. Cependant, des
études plus approfondies révèlent que
les mesures favorables à la famille
comme les congés parentaux, les sub-
ventions pour la garde des enfants ou
ces deux avantages sociaux combinés,
s’adressent plutôt aux employés bien
rémunérés plutôt qu’aux salariés du
bas de l’échelle. Les mères de familles
qui touchent de petits salaires, travail-
lent dans des conditions difficiles,
reçoivent peu de compensations et
n’ont pas accès aux services de garde-
rie ont grand besoin de mesures de ce
type.  Dans les pays industrialisés, les
politiques familiales ne sont pas uni-
formes. Dans certains pays, les parents
peuvent prendre jusqu’à trois ans de
congé avec une certaine compensation
financière, tandis que dans d’autres
pays, le congé est limité à la période
qui précède et qui suit immédiatement
l’accouchement. Dans les pays scandi-
naves, le congé parental, assorti de la
protection de l'emploi et d’un taux de

compensation relativement élevé, fait
partie intégrante du modèle de politi-
que familiale. En Suède, par exemple,
les familles qui travaillent ont droit à
12 mois de congé parental payé, à
répartir entre les parents comme ils le
souhaitent, à condition qu’un seul
parent soit en congé quelle que soit la
période considérée. Les mères ayant le
droit, en Suède, de travailler à temps
partiel jusqu'à ce que les enfants
entrent à l’école, on constate que, dans
les familles où les deux parents ont un
revenu, près de la moitié des mères de
familles travaillent moins de 35 heures
par semaine. Si certains pays encoura-
gent les pères à prendre un congé 
temporaire pour s’occuper de leurs
nouveau-nés, la plupart des pays conti-
nuent à accepter la division tradition-
nelle du travail selon laquelle ce sont
les femmes qui restent à la maison.

En l’absence de collecte systématique
des données, il est difficile d’évaluer
l’efficacité des initiatives favorables à la
famille (par ex. dans quelle mesure
elles permettent aux parents de trouver
un équilibre entre leur travail et leur vie
familiale). Elles semblent positives
mais deux problèmes perdurent, même
lorsque la famille est protégée par l’en-
treprise. Tout d’abord, les mères qui
travaillent assument toujours la respon-
sabilité principale des enfants, sont
souvent obligées d’interrompre leur
carrière et cumuleront toute leur vie les
travaux ménagers et leur vie profes-
sionnelle. Deuxièmement, le modèle
actuel de politique familiale exclut fré-
quemment les petits salariés sans qua-
lifications, en particulier les mères qui
travaillent, en favorisant plutôt les
employés mieux payés.

Voir Références, page 88.
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